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TRÉSOR PUBLIC - PERCEPTION : 
Hôtel de Ville - 3 Place de Bonrepos

- Lundi : 9h00 - 12h00 - Fermé l’après-midi
- Mardi : 9h00 - 12h00 - 13h30 - 16h00

-Mercredi : Fermé le matin - 13h30 - 16h00
-Jeudi : 9h00 - 12h00 - 13h30 - 16h00 

-Vendredi : 8h30 - 11h30 - Fermé l’après-midi

DÉCHETTERIE 

Z.A. Les Payots 26140 ANDANCETTE : 04 75 03 05 85
Les horaires Eté et Hiver changent en même temps 

que le changement d’heure calendaire.
de 9h à 12h et de 13h à 17h : en été

de 8h30 à 12h et de 13h à 17h : en hiver

MAIRIE
3 Place de Bonrepos
Horaires d’ouvertures 

du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h.

Le samedi de 9h à 11h 

Tél : 04 75 31 01 92 - Fax : 04 75 31 27 33
E-mail : contact@ville-st-rambert.fr

Vous pouvez régulièrement retrouver toute 
l’actualité 

sur notre site Internet : www.ville-st-rambert.fr

Service des passeports biométriques : 
mardi et jeudi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 

Médiathèque Jean-Marc BERNARD

 Le Victoria - 11 B Place du 8 mai 1945 :   
04 75 31 04 73

     Lundi 15h à 18h - Mercredi de 15h à 18h   
1er mercredi du mois 9h30 à 11h  

                 Vendredi 9h à 11h et 14h à 17h   
Samedi de 10h à 12h.

BIENVENUE

à Saint-Rambert-d’Albon

GARE SNCF  ( Guichet) :  
Lundi : 05h55 - 12h / 13h45 - 17h30

Mardi au Vendredi : 08h15 - 12h /13h45 - 17h30 
 Samedi et Dimanche: 9h - 12h /13h45 - 17h30

Ville de St-Rambert-d’Albon
Hôtel de ville - 
26140 St-Rambert-d’Albon
Site internet : www.ville-st-rambert.fr
Directeur de la publication / Vincent Bourget / Photos : 
Mairie de St-Rambert d’albon / Impression : mise sous pli/
Imprimerie Nazar: 04 69 29 25 22
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SO
M

M
A

IR
E VIE LOCALE.................................

Voeux de la Municipalité
Permanences du C.A.L.D.

Quartiers en Fête
Nouveaux horaires Trésor Public

Je suis Charlie 
Commémoration 1914-1918
Inscriptions maisons fleuries
Réservation Salle des fêtes 

Commission personnes âgées, handicapées et santé
Repas à domicile

Ventes aux enchères
Repas des ainés de notre commune avec le CCAS

Concert goûter, voilà l’été
Des crêpes avec des jeunes du Centre Social

ETAT-CIVIL....................................
Mariage, décès et naissances dans notre commune

ENVIRONNEMENT........................
Déchets verts

Le frelon asiatique
L’ambroisie

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 
MUNICIPAL...................................

Accueil de Loisirs 3-9 ans
Accueil de Loisirs  Ados

Point Info Emploi
Recette partagée : GlaceVercors

Accorderie

LE CONSEIL MUNICIPAL.............
Extrait des délibérations

Opposition Municipale

UNE PAGE D’HISTOIRE...............
Wilfride PIOLLET

ZOOM SUR....................................
Les TAP (Temps d’Activités Périscolaire)

VIE SCOLAIRE..............................
Inscriptions rentrée scolaire 2015/2016

Collège Les Goélands
Cross de Coinaud

VIE ASSOCIATIVE........................
Culturelles

Fête de l’été
Caritatives
Sportives

Autres

COMMUNAUTE DE COMMUNES.
Plein Coeur Tourisme aux portes de Drômardèche

INFORMATIONS PRATIQUES......
Détecteurs de fumées

Services administratif et sociaux
Numéros utiles

AGENDA RAMBERTOIS...............
Dates à retenir, avril, mai, juin

p 4 
à 8

p 8

p 9
à 10

p 11 
à 12

p 16 

p 15 

p 17 
à 22 

p 14

p 13 
à 14

p 23 
à 32 

p 33 
à 35

p 36

2

ÉDITO DU MAIRE......................... p 3



ÉDITO DU MAIRE

3

Chères Rambertoises, chers Rambertois,

s’il est familier à ceux qui suivent régulièrement la gestion communale, le Débat d’orientation Budgétaire parle peu 
aux citoyens qui ne suivent la chose publique que de loin. Ce débat, appelé généralement DOB, permet de définir les 
grandes orientations financières et de voir concrètement  quels sont les projets qu’entend porter une municipalité.

La nouvelle équipe municipale doit faire face à un défi de taille : concilier le désendettement de la commune réclamé 
par les services de la Préfecture dans l’intérêt des rambertois et mener à bien les réalisations qui leur sont le plus 
indispensables.

Pour y parvenir, sous l’impulsion de Jean-Marc Tairraz, adjoint en charge des finances, une gestion plus rigoureuse 
a été mise en place. Pour imager son action en faisant un clin d’oeil à Jean De La Fontaine, nous dirons qu’il est la 
besogneuse fourmi qui a pour rude tâche de remédier aux écarts de l’imprudente cigale gérant jadis la commune !

Fidèles aux engagements qui ont été les nôtres, nous assurons la stabilité des taux communaux de taxes d’ Habitation 
et de taxes Foncières.

Pour que la commune retrouve une marge de manœuvre, deux axes ont été érigés en règle de conduite :

 - contenir l’augmentation des dépenses de fonctionnement courantes.

 - instaurer une politique d’investissement responsable.

Pour ce qui est des premières dépenses citées, nous avons éliminé toutes celles qui, inutiles, grevaient inutilement le 
budget communal (adhésions sans intérêt ; frais de représentations abusifs…).

Pour ce qui est de l’investissement, la prudence ne doit pas conduire à l’immobilisme. C’est pourquoi plusieurs chantiers 
sont projetés pour 2015 : le mur nord du cimetière est en cours de réfection ; de nombreux travaux sur les bâtiments 
publics sont prévus, l’enfouissement des réseaux rue de Marseille poursuivi...

Deux gros dossiers sont au menu de la municipalité. D’une part, la construction d’une aire des gens du voyage, rendue 
légalement obligatoire par l’accroissement spectaculaire du nombre d’habitants sous la mandature précédente, va 
monopoliser une part importante des crédits.

D’autre part, la commune, accompagnée de divers partenaires, s’est également positionnée dans le cadre de la vente 
des parcelles Sonnier. Epaulés par EPORA, organisme public qui permet les acquisitions dans des conditions plus 
souples pour les communes, nous entendons intervenir sur cette zone, afin de restructurer le quartier dans une dé-
marche d’urbanisme réfléchi.

Dans un genre plus léger, je souhaiterai féliciter et encourager les joueurs du FAR Handball qui, pour la troisième année 
consécutive, atteignent les quarts de finales de la Coupe de France. A l’instar des clubs de l’ASCR (gymnastique), de 
l’UBCR (boules) , du VCR ( Cyclisme), d’ADIMIN (modélisme) et de quelques autres associations locales, ils portent 
fièrement les couleurs de notre commune bien au-delà de ses frontières.

Pour finir ce petit mot, je vous invite à réfléchir sur une question qui n’est hélas pas seulement d’ordre théorique : 

«  Est-ce aimer sa commune et ses habitants que de savonner en permanence la planche à ses successeurs ? »

VINCENT BOURGET
MAIRE DE SAINT RAMBERT D’ALBON



Vœux de la Municipalité aux résidents de l’EHPAD
(Établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes) la Voie Romaine :

Jeudi 22 janvier 2015, à l’heure du goûter, M. Olivier JACOB, adjoint en charge des affaires sociales, et une délégation d’élus (no-
tamment les membres de la commission personnes âgées, handicapées et santé) se sont rendus à la Maison de retraite la Voie 
Romaine où ils ont été accueillis par Mme MESSNIER, directrice. 
En présence d’une partie du personnel, il a rappelé l’importance d’une telle structure sur le secteur pour de nombreux Rambertois 
et leurs proches.
Les élus ont partagé, avec la cinquantaine de résidents et le personnel, le verre de l’amitié et la galette, offerts par la municipalité. Ils 
ont pu féliciter les agents qui s’investissent jour après jour pour le bien être des résidents. Ce moment convivial a été aussi rythmé 
par des chants populaires. C’est M. Jean-Yves ANDREATTA, conseiller municipal, qui a animé ce temps musical avec la participa-
tion de tous. 

VIE LOCALE
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Abécédaire pour les vœux de la municipalité

La cérémonie des vœux de la nouvelle municipalité a réuni le 20 janvier, à la salle polyvalente, de très nombreux rambertoises et 
rambertois, en présence du Président de la Communauté de communes Pierre JOUVET, du Conseiller général Maire d’Anneyron 
Alain GENTHON, et de nombreux élus des communes voisines. Le Maire M. Vincent BOURGET les remerciait chaleureusement 
de leur présence, et leur annonçait  un mode de présentation inédit : L’abécédaire ! Pour évoquer les divers sujets et évènements 
qui ont marqués les premiers mois de mandat de son équipe, il a choisi de les aborder en fonction de l’ordre alphabétique. Même si 
cette logique pouvait engendrer  parfois des enchaînements inattendus, elle avait  le mérite de la surprise,  et très vite l’assistance 
se prit au jeu. 

… Au fil des lettres : 
Commerce, (assurer le maintien du petit commerce de proximité face aux grandes surfaces), Départementales (élections cette an-
née), Environnement,Festivités, Gens du voyage, Handicap, Incendies (l’année écoulée n’en n’a hélas pas été avare), Jeunesse, 
Kernen (La lettre K, peu usitée dans notre langue permettait à M. le Maire d’avoir un mot pour les échanges internationaux !), Libre 
parole, Médias, Orientations (budgétaires), Porte de Drômardeche (une mise en commun des moyens des communes dont on peut 
espérer beaucoup), Quatorze dix huit, (nom d’une guerre au prix humain  de laquelle notre commune a comme toutes les autres 
largement contribué), Réforme des rythmes scolaires (un travail considérable de mise en place mais qui à St-Rambert porte ses 
fruits !), Solidarité (action du CCAS, du centre social), Travaux (rue des écoles et parvis du collège, circulation fluidifiée, sécurité 
accrue par des actions sur la limitation de vitesse, mais aussi par la mise en conformité d’équipements comme la salle des fêtes), 
Urbanisme (Pas de projet de promoteurs qui iraient à l’encontre des orientations du futur PLU), Ville (politique de la ville dont pourra 
bénéficier le quartier nord de la commune), Wagons (avenir incertain pour la ligne de Rives menacée de fermeture par Réseau 
Ferré de France), Yoga (Même à la lettre Y, on trouve le nom d’une association !) Zen (zénitude, attitude la mieux adaptée dans ces 
périodes agitées sur le plan national et international)

Coordonnées  avec  le fil du discours, de nombreuses images illustraient les propos du maire. Les échanges conviviaux qui suivirent 
ont permis à tout un chacun de partager un bon moment.

A compter du lundi 23 mars 2015, les permanences du CALD 
(Centre d’Amélioration du Logement de la Drôme), de l’Adil (Asso-
ciation Départementale d’Information sur le Logement) et de l’archi-
tecte Conseil, qui avaient lieu au Pôle Mix’Ages, sont relocalisées 
en mairie de Saint Rambert d’Albon (bureau en rez de chaussée). Nouveaux Horaires Trésor Public 

à compter du 1er Avril 2015 :
 

Lundi : 9h à 12h - Fermé l’après-midi
Mardi : 9h à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi : Fermé le matin et de 13h30 
à 16h
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h
Vendredi : 8h30 à 11h30 et fermé 
l’après-midi

 LE 29 MAI : QUARTIERS EN FÊTE !

Ce sera  l’occasion pour tous ceux qui le souhaitent de 
se retrouver autour d’un repas partagé entre voisins.  
Chaque quartier, par la mise en place d’une méthode par-
ticipative, pourra se mobiliser pour animer sa soirée. Ces 
fêtes de quartiers visent à créer des cadres conviviaux de 
rencontres et d’échanges. Elles contribuent à renforcer le 
lien social et permet aux habitants de faire connaissance 
avec des voisins et d’échanger.
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Marche républicaine en hommage aux victimes 
des attentats de ce début d’année

Le jeudi 8 janvier a été déclaré jour de deuil national, les drapeaux ont été mis en berne et 
la minute de silence a été respectée dans tous les services.
Dimanche 11 janvier, des centaines de rambertois de toutes générations se sont retrouvés 
place du 8 mai 1945 pour une marche républicaine. Notre commune a connu une forte 
mobilisation pour défendre la liberté d’expression et rendre hommage aux 12 victimes des 
attentats des 7, 8 et 9 janvier. Le cortège a défilé dans le recueillement  jusqu’au monu-
ment aux morts. Une minute de silence a été respectée, puis la population a entonné la 
Marseillaise. 
Une salve d’applaudissements a fait frémir la foule comme pour se féliciter d’être là, de-
bout, ensemble contre la barbarie.  

L’inscription au concours des 
maisons fleuries doit se faire en 
mairie jusqu’au 30 avril 2015.

Réservation Salle des Fêtes

Toutes les demandes de réservations de salles de la 
commune sont à faire à l’accueil en mairie.

Attention  : les formulaires ne constituent pas une 
réservation ferme et définitive de la salle. La mairie 
vous rencontrera pour procéder à votre réservation 
aux dates souhaitées, sous reserve de la disponibilité 

de la salle

 

Du 21 au 28 janvier 2015, grâce aux archives départementales de la Drôme, notre com-
mune a proposé à la salle polyvalente une exposition « images de la Drôme pendant la 
guerre de 14-18 ».
Celle-ci a rencontré un vif succès auprès des rambertois. Le centre de loisirs et les 
écoles ont ainsi pu proposer à certains enfants une découverte et un enrichissement 
culturel autour de documents de notre histoire.
Un public nombreux a également assisté au spectacle interprêté par la compagnie lyon-
naise « la clé des chants », toujours sur le thème de la guerre de 14-18.

COMMÉMORATIONS 1914-1918
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Commissions personnes âgées, handicapées et santé

Mercredi 25 février, les membres de la commission personnes âgées, handicapées et santé se sont réunis pour évoquer 
différents points. Les élus ont pu évoquer notamment la mise en place prochaine d’une action destinée aux seniors et aux 
personnes isolées sur la commune. Cette action s’inscrit dans le prolongement de la Semaine Bleue 2014, avec des actions 
conduites conjointement par la municipalité, le CLIC Nord Drôme et des bénévoles.

A l’issue de cette réunion un deuxième temps a permis à M. Olivier JACOB, adjoint, de rencontrer M. Yves RIMET, Président 
de France Alzheimer Drôme ainsi que Mme Nicole GACHE, Vice-Présidente, coordinatrice du secteur Nord Drôme.

Le représentant départemental a pu préciser les différents champs d’intervention de l’association France Alzheimer qui 
accompagne à la fois les malades, leurs proches et les professionnels. M. RIMET et Mme GACHE ont pu insister sur la né-
cessité de promouvoir des sessions d’information du public quand on sait qu’aujourd’hui ce sont 3 millions de Français qui 
sont directement ou indirectement touchés par la maladie d’Alzheimer, dont plus de 850 000 personnes malades.

Il est envisagé notamment l’organisation, au mois de septembre 2015, d’une action de sensibilisation à la maladie d’Alzhei-
mer et aux maladies apparentées.
Qu’est-ce que la maladie d’Alzheimer? Quelles sont ses origines et comment évolue-t-elle ? Quels sont les facteurs de 
risque, les symptômes ? Existe-t-il des moyens de prévention, un traitement curatif ? Quels aménagements du domicile ? 
Quelles aides possibles ?

Au delà de l’organisation d’une telle action, il est envisagé de développer un partenariat renforcé entre la municipalité, 
France Alzheimer Drôme et le CLIC Nord Drôme.

Pour cela, l’association France Alzheimer Drôme est à la recherche de bénévoles. 
Pour tous renseignements et documentations :

France Alzheimer Drôme
33, avenue de Verdun
26 000 VALENCE

Tél : 04 75 79 17 08
Courriel : fadrome@orange.fr

N’oubliez pas que le repas à domicile est toujours d’actualité pour aider les personnes âgées de + de 65 ans, et handicapées. Le prix 
du repas est à 7 €. Trois personnes vous livrent des repas à domicile tous les midis : Mme Chistine VEYER, Mme Iris ALCINDOR 
et Mme Murielle PLANTIER. Pour vous inscrire, il suffit de contacter Mme VEYER Christine au 06 26 98 57 56 ou Mme ALCINDOR 
Iris au 07 86 50 97 36.

Repas à domicile



Ce Samedi  7 février 2015, dans la salle polyvalente, spécialement aménagée pour l’occasion, ce sont 291 Rambertois, âgés de 
66 ans et plus qui ont répondus à l’invitation de M.Vincent BOURGET, Maire, de son conseil municipal ainsi que les membres du 
CCAS pour le repas des séniors. 

Comme chaque année, cette fête a permis de  faciliter les échanges et de passer de bons moments, dans la joie et la bonne humeur. 

Le repas copieux et raffiné, préparé cette année par Emilie et Sébastien de l’Auberge de Châteauneuf de Galaure, a été servi par 
des élus, des membres du CCAS ainsi que par les accompagnateurs des résidents de la Maison de retraite.

Au-delà du repas et des discussions à table, certains ont pu effectuer quelques pas de danses et chanter. En effet, l’orchestre de 
Patrick Beauveil a animé l’après-midi dansante. C’est en début de soirée, après quelques derniers pas de Madison que les convives 
se sont séparés et donnés rendez-vous à l’an prochain. 

VIE LOCALE

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 

Repas des aînés 2015 :
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Par délibération en date du 31 janvier 2015, le Conseil municipal a décidé, à l’unanimité, d’adhérer à la plateforme de vente aux 
enchères par internet Agorastore.

Cette plateforme permet aux professionnels (collectivités, organismes publics, entreprises…) de vendre aux enchères, au plus 
offrant, ses biens non utilisés ou destinés à être détruits.

Cette démarche revêt plusieurs avantages :

- céder en toute transparence, des objets ou matériels
- réduire les rebuts (impact sur le développement durable)
- optimiser les surfaces et/ou volumes de stockage
- instaurer un nouveau vecteur de communication avec les 
  habitants.

Le matériel à vendre est susceptible de porter notamment sur les familles de produits suivants :
- véhicules
- matériel de voirie
- matériel des espaces verts
- mobilier
- multimédia
- outillages
Les enchères sont ouvertes à tous, particuliers, professionnels, organisme publics, associations.
L’inscription est gratuite.
Prochainement, vous trouverez sur le site internet de la commune http://www.ville-st-rambert.fr/ un lien vous permettant d’accéder 
à la liste des biens cessibles par notre commune. 
Cette liste évoluera au fil du temps.

Ventes aux enchères



 Pendant les vacances de février, un 
groupe de jeunes de 11 ans à 17 ans 
a passé une après-midi crêpes avec 
quelques élus dans la cuisine du centre 
social et culturel municipal Rosa Park. 
Ce fut l’occasion de faire connaissance 
avec la nouvelle municipalité et de créer 
un lien. Pas moins de 16 jeunes ont par-
ticipé à un échange avec les élus sur les 
animations qu’ils aimeraient se voir pro-
poser. Ils en ont profité pour demander 
aux élus quelques aménagements autour 
du city stade. Cette après-midi fort sym-
pathique sera probablement renouvelée 
aux prochaines vacances.

ETAT-CIVIL
Félicitation à :

Enrico FELANDES et Marina GAY pour leur mariage 
célébré le 17 janvier 2015.

Bienvenue à :
Kérim ORAL
Chaïma HARKATI
Djan DIMITROV
Siana BILLOTET

Décès
Lucienne RICHARD
Eliane PLANCHER
Marie BADIOU

Elzem UNLU
Naïm DIOUANE
Zoély PEROTIN
Zeynep ERDINÇ

Boris MANIN
Odette DUBS
Bernadette LOCUFIER

Seuls apparaissent ceux (ou les proches) ayant donné une autorisation de publication. Depuis le début d’année, nous comptons au 
sein de notre commune : 1 mariage, 26 Naissances et 11 Décès.

Des crêpes aves des jeunes du Centre Social
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Dans le prolongement des actions menées conjointement entre la municipalité, le CLIC Nord Drôme et un groupe de bénévoles, un 
concert et goûter destinés aux personnes âgées et handicapées sera organisé le Mardi 9 Juin 2015 entre 14 heures 30 et 17 heures 
devant la Salle des Mariages (rez-de chaussée) de l’Hôtel de Ville.

Les membres de la commission municipale Personnes âgées/Handicap/ Santé ainsi que les bénévoles souhaitent se mobiliser pour 
tenter de rompre l’isolement dont sont victimes les seniors et les personnes en situation de handicap sur notre commune.

Les personnes qui souhaiteraient assister à ce temps convivial estival et qui ont des difficultés pour se déplacer peuvent se faire 
connaitre auprès du secrétariat de la Mairie au 04.75.31.01.92.

Concert / Goûter  Voilà l’Eté...

Mardi 9 Juin 2015 de 14 heures 30 à 17 heures

VIE LOCALE



ENVIRONNEMENT

Est ce un frelon asiatique ? Il faut le distinguer d’une guêpe, du frelon local et d’autres insectes 
qui lui ressemblent. Il est plus gros qu’une guêpe, un peu plus petit qu’un frelon local, plus noir 
et a les pattes jaunes.

On peut voir des nids à partir de février. Les fondatrices commencent un nid souvent sous abri; 
on trouve les gros nids à partir de l’été dans les arbres (à toutes hauteurs). Si vous trouvez un 
nid, il faut le signaler à un apiculteur référent. Si vous trouvez un frelon asiatique : isolés, ils ne 
sont pas agressifs. Il faut les capturer morts ou vifs et les faire identifier par un apiculteur référent. 
Les nids de frelon asiatiques seront détruits gratuitement.

Pourquoi détruire les frelons asiatiques ? C’est une espèce invasive qui a un impact négatif sur 
la biodiversité. Où il est installé, il faut détruire nids et frelons pour pouvoir faire de l’apiculture.

Apiculteur référent : THEZIER Louis : 06 72 17 74 46

LE FRELON ASIATIQUE
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La municipalité rappelle qu’il est strictement interdit de faire brûler les déchets végé-
taux à l’air libre. 
Ces déchets sont considérés comme des déchets ménagers. 

Pour rappel il est interdit de brûler :

-l’herbe issue de la tonte de pelouse
-les feuilles mortes
-les résidus d’élagage
-les résidus de taille de haies et arbustes
-les résidus de débroussaillage
-les épluchures

Ces déchets doivent être transporté à la déchetterie ou utilisé en compostage. 
Le Sirctom vous propose des bios composteurs. Composter permet de réduire votre 
poubelle de 30%, de limiter les transports et de produire un engrais naturel. 

Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 450€. Les fumées peuvent entraîner des gènes pour le voisinage.

Composteur 300L 15€

Composteur 600L 25€

Horaires d’ouverture pour 
les composteurs

Du lundi au jeudi

 de 8h30 à 17h00

Déchetterie Z-A Les Payots

26140 ANDANCETTE

04 75 03 05 85

Du lundi au samedi 

de 9h00 à 12 h00 et de 13h00 à 17h00

Il convient en outre de rappeler que l’article L. 541-21-1 du code de l’environnement oblige les personnes qui produisent une 
quantité importante de bio déchets à en assurer la valorisation, à compter du 1er janvier 2012, ce qui exclut toute élimination de 
leurs déchets verts par brûlage.

Déchets verts agricoles

Ces déchets ne sont pas en tant que tels concernés par le règlement sanitaire départemental. Le préfet peut autoriser le brûlage 
de ces déchets pour des raisons agronomiques ou sanitaires (articles D615-47 et D681-5 du code rural et de la pêche maritime).

LES DÉCHETS VERTS
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À la fin de l’été, les pollens d’ambroisie peuvent provoquer des allergies 
gênantes et parfois graves :

Rhinite : 
Nez qui coule, éternuement, maux de tête

Conjonctivite : 
Yeux rouges, larmoyants, démangeaisons

Trachéite :
Toux sèche

Asthme : 
Essoufflement, sifflement, toux

Urticaire ou eczéma (plus rare) : 
Plaques rouges, boutons, démangeaisons

OÙ LA TROUVE-T-ON ?

L’ambroisie se développe sous une exposition directe au soleil, donc 
sur une terre dénudée, retournée ou transportée par l’homme :

- terrains résidentiels privés
- terrains agricoles
- terrains délaissés
- chantiers de travaux publics et voies de communication
- parcs et aires de jeux (plus rare)

AMBROISIE ATTENTION ALLERGIES ! 
DETRUISEZ L’AMBROISIE AVANT QU’ELLE NE FLEURISSE !

L’EMPÊCHER DE POUSSER

L’ambroisie n’aime pas la «concurrence végétale» ; il est donc possible 
d’empêcher son apparition en veillant à ne pas laisser de terre dénudée 
aux mois de mai, juin, juillet :

- en semant du gazon,
- en évitant de tondre trop ras, 
  (Si possible ne pas tondre)
- en évitant les désherbants totaux,
- en recouvrant le sol nu par un paillis d’écorce 
  ou par une toile autour des plantations.

LA DÉTRUIRE

Une fois qu’elle est sortie de terre, la plante doit être détruite.
Pour cela vous pouvez :

- l’arracher à l’aide de gants, en faisant attention au pollen qui est relâ-
ché   au mois d’août par les fleurs (porter un masque)

- la faucher si les surfaces sont importantes. Il est alors préférable de 
réaliser plusieurs fauches, dès l’apparition des fleurs.

ATTENTION
On a constaté qu’elle proliférait autour des 

volières à oiseaux, car elle est contenue dans les mélanges 
de graines alimentaires

ENVIRONNEMENT
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Accueil de Loisirs Ados

LES VACANCES D’HIVER SOUS UN SOLEIL MAGNIFIQUE

Pendant les deux semaines des vacances d’hiver, l’Accueil de Loisirs Ados comptait une vingtaine de 
jeunes inscrits.

Ils ont ainsi découvert l’activité Air-board sous un soleil magnifique qui illuminait toute la station d’Au-
trans. Durant la première semaine, les jeunes ont découvert différentes activités sportives (comme le 
Rugby-flag); mais aussi des activités culturelles comme le théâtre d’impro, un atelier cuisine où ils ont 
réveillé la chandeleur avec la création de galettes des rois qui ont été dégustées au goûter.

La deuxième semaine, les jeunes et leurs animateurs sont allés passer une journée à Lyon dans le 
nouveau quartier de Confluence. 
Entre shopping au centre commercial de Confluence, le repas surprise, puis l’après-midi à la patinoire 
Charlemagne, la fatigue était présente dans le car lors du retour à l’accueil de loisirs ados.

Encore deux semaines de vacances passées sous le signe de la bonne ambiance et de la convivialité à l’Accueil de Loisirs Ados du 
Centre Social et Culturel Municipal de Saint Rambert d’Albon.             

Durant les vacances de février, l’accueil de loisirs du Centre Social et Culturel Municipal de Saint Rambert 
d’Albon a fait le plein d’activités.

Les enfants âgés de 3 à 5 ans se sont retrouvés au restaurant du monde de Merlin où ils ont confectionné 
masques et bracelets pour le carnaval. Ils ont également été ébahis devant les tours de magie de 
« Melkior » et la venue du théâtre de Guignol.

Les enfants âgés de 6 à 9 ans, par un temps splendide, ont goûté au plaisir de la glisse avec une initiation 
ski de fond à Autrans. Ils ont participé avec joie au spectacle de magie de « Melkior ». Ces enfants se sont 
initiés à la grimpe à M’ROC à Villeurbanne, sur le mur d’escalade. 

Des vacances bien remplies avant un retour sur les bancs de l’école, qui ont permis à ces enfants de 
partager de beaux moments, de s’évader et de vivre ensemble des activités ludiques et pédagogiques.

Accueil de Loisirs 3 - 9 ans
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Le Point Info Emploi du Centre Social et Culturel Municipal de SAINT-RAMBERT-D’ALBON, vous accompagne sur rendez-vous dans 
vos recherches d’emplois, d’apprentissages et dans la réalisation de vos CV et lettres de motivations. Nous vous proposons un service 
en partenariat avec Mobilité 07/26 pour la location de mobylettes, afin de vous aider dans vos déplacements pour un emploi ou une 
formation.

De plus, tous les lundis de 13H30 à 15h30, en partenariat avec l’Association Aéquitaz, nous travaillons sur la confiance en soi avec 
des simulations d’entretiens d’embauches. Nous organisons également des rencontres avec les différents partenaires et collectivités, 
ainsi que des visites d’entreprises du secteur local. Ces ateliers sont ouverts à tous, n’hésitez pas à nous contacter pour tous rensei-
gnements au 04 75 31 11 88.

Si vous êtes à la recherche d’un emploi saisonnier, d’un apprentissage, d’une alternance, nous organisons le Mercredi 8 avril 2015 un 
forum dans les locaux du Centre Social de 14h00 à 19h00. Venez rencontrer les différents chefs d’entreprises du secteur local, C.F.A, 
Lycée Professionnel, Centres de formations etc….

Point Info Emploi
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Recette Partagée : Glace Vercors

Préparation :

1) Séparer les blancs des jaunes d’œufs
2) Mélanger les jaunes avec le sucre vanillé
3) Monter les blancs en neige fermes
4) Monter la crème fraîche en crème Chantilly avec le sucre
5) Mélanger les jaunes avec les blancs et la Chantilly obtenue

Montage :

Dans un moule à cake, répartir 1/3 du caramel liquide sur le fond et sur les bords. Mettre de la préparation jusqu’à la moitié du moule. 
Répartir dessus les meringues brisées, ainsi que les noix mixées grossièrement et le reste du caramel. Remplir le moule avec le reste 
de la préparation. Placer au congélateur minimum 3 heures.

Nota Bene : Pour monter une Chantilly plus facilement, pensez à placer votre saladier et votre crème fraîche dans le réfrigérateur.
Bon appétit. 

Le groupe cuisine se réunit les 1ers et 3èmes lundis de chaque mois de 14h à 16h. Venez rejoindre Christiane, Maryse, Zoubida, Solange, 
Nicole, Ciham, Fatima et Karima. Pour apprendre ou partager une recette, de la convivialité… Et retrouvez leur recette dans votre 
bulletin municipal.

Pour 6 personnes :

•  2 œufs
•  1 sachet ½ de sucre vanillé
•  1 brique ½ de crème fraîche entière
•  20 cerneaux de noix
•  1 grosse meringue (ou plusieurs petites)
•  3 cuillères à soupe de sucre
•  25 cl de caramel liquide (en bouteille dans le commerce)

L’association Coop ‘Sol (Coopération et Solidarité), visant à devenir une accorderie sur le bassin Ramber-
tois, est née. Basée sur le principe d’échanges de services, l’objectif est de lutter contre la pauvreté et de 
renforcer les solidarités entre personnes. Nous faisons le pari que chaque personne a des compétences 
qu’elle peut transmettre, une richesse collective basée sur l’échange de temps, et non d’argent.

Vous êtes intéressé, curieux, ou souhaitez en savoir plus ? Nous organisons une permanence tous les mardis matin de 10h00 à 12h00 
au sein du centre social. Il n’est pas trop tard pour nous rejoindre et collaborer à cette belle aventure.

Contact : Centre Social et Culturel Municipal Rosa Park, 19 bis Avenue de Lyon 26140 Saint Rambert d’Albon, 04/75/31/01/60 ou 
familles-adultes.cscm@ville-st-rambert.fr



VIE SCOLAIRE

Les séjours linguistiques, culturels et sportifs du printemps

C’est dans un esprit d’ouverture à l’Europe, que les professeurs de langue du Collège Les Goélands préparent les séjours des 
classes de 3e en Angleterre et en Allemagne.

 Du 3 au 8 mai, les élèves de 3e partiront à l’assaut de la ville de Londres. Ils découvriront la capitale anglaise par de mul-
tiples visites : Windsor Castle, London Tower, le célèbre musée de Madame Thussaud, une croisière sur la Tamise, un tour dans 
la grande roue London Eye pour l’exceptionnelle vue sur la ville, et des promenades dans Trafalgar square et Covent Garden. Le 
soir, les élèves rejoindront leur famille d’accueil pour s’imprégner de la vie quotidienne outre-Manche ... De beaux souvenirs en 
perspective !
 Les élèves germanistes de 3e accueilleront leurs correspondants du 11 au 18 mars. Ainsi, 12 jeunes allemands de la 
Realschule de Kernen séjourneront chez nos collégiens rambertois et visiteront la région, notamment Lyon, sa basilique et ses 
vieux quartiers. Ils assisteront à certains cours avec leur correspondant français et, la veille de leur départ, tous se réuniront au 
Parc de Bonrepos pour des activités ludiques et linguistiques, avec un goûter offert par le Comité de jumelage … un moment de 
partage et d’échanges avant la séparation. Ils se retrouveront à Kernen du 6 au 13 mai lors du voyage des Goélands en Alle-
magne.

 Pour les autres niveaux de classes, les professeurs organisent, au mois de juin, 
des séjours centrés sur le sport et la nature.
 Les classes de 4e termineront l’année par une escapade de 3 jours dans le Diois, 
au centre Le Martouret de Die, du 22 au 24 juin. Au programme : spéléologie, descente 
de la Drôme en Canoé, canyoning et randonnée. Dépassement de soi, entraide et vivre 
ensemble seront au rendez-vous … Une visite culturelle est également prévue aux alen-
tours de Die.

 Les élèves du Parcours Sciences de 4e se rendront, le 11 mai, au centre culturel « Les Clévos » à Etoile sur Rhône, pour 
une visite de l’exposition « De la Terre aux étoiles », afin d’appréhender l’espace et tous ses enjeux ... Un bel enrichissement pour 
ces scientifiques !

 C’est à l’ « Espace eaux vives du Pilat Rhodanien » à St Pierre-de-Bœuf que les élèves de 5e passeront la journée du 23 
juin, pour des activités de nage en eaux vives (rafting et hydrospeed) … frissons et plaisir pour des moments inoubliables !

 Quant aux jeunes 6e, c’est en Corse, au centre de Santa Maria Poggio, que se 
déroulera leur séjour APPN (activités physiques de pleine nature), du 22 au 28 juin. Randon-
nées, catamaran, via ferrata, kayak de mer et course d’orientation : des activités sportives 
variées et originales pour grandir et se dépasser !
 
Car ce sont bien les valeurs de prise de risque, d’effort, de partage, de plaisir, d’ouverture 
aux autres … que ces multiples séjours feront vivre aux jeunes Goélands. C’est également 
un moyen pour chacun de développer ses « intelligences multiples » : naturaliste et kines-
thésique (pour les séjours sport et nature), interpersonnelle et verbale-linguistique (pour les 
séjours à l’étranger). 

Collège les Goélands

Groupe Scolaire Pierre Turc Pascal 
Directrice Madame Sauret Chambon 04 75 31 07 31  
Si votre enfant est né en 2012 ou entre le 1er janvier et le 31 août 2013 ou s’il vient d’arriver sur la commune

Ecole intercommunale de Coinaud 
Directrice Madame  Pelloux-Prayer 04 75 31 15 21 
Si votre enfant est né jusqu’au 31/12/2012.

Ecole élémentaire F. A. MARTIN 
Directeur Monsieur Berthier 04 75 31 23 15

Modalités d’inscriptions :

  vous devez vous présenter en mairie, au service Accueil afin de remplir un certificat d’inscription scolaire muni de pièces 
justificatives suivantes :

 - Votre livret de famille
 - Un justificatif de domicile de St Rambert d’Albon, à défaut l’arrêté du permis de construire, le bail locatif, ou un acte   
   notarié qui justifie de votre prochain emménagement sur la commune.

La Mairie vous délivrera après signature de Monsieur le Maire un certificat de préinscription qui vous permettra de procéder à 
l’inscription définitive de votre enfant. Pensez à prendre rendez-vous avec les responsables des écoles. 
 Si votre enfant ne change pas d’école, son inscription n’est pas à renouveler. Celle-ci se fait automatiquement tous les ans.
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INSCRIPTIONS :Pour la rentrée scolaire 2015/2016



COMMUNAUTE DE COMMUNES
Suite à la création de la nouvelle communauté de communes « porte DrômArdèche » en 
2014, l’office du tourisme « Plein Cœur Tourisme - aux Portes de DrômArdèche » a été 
créé et  fusionné avec les offices de tourisme de la Valloire et du pays de St Vallier pour 
former plus qu’un office de tourisme sis avenue Désirée Valette à St Vallier.

Cette nouvelle structure vous accueil :

Haute saison (juin, juillet et août)
du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h

Moyenne saison (septembre et mai) 
lundi de 13h30 à 17h30
mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
samedi de 9h30 à 12h30 

Basse saison (d’octobre à avril)
mardi, mercredi, jeudi et samedi de 9h30 à 12h30
vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Tél: 04 75 23 45 33 

Vous pourrez trouver des informations également via leur page       facebook et aussi leur 
site internet http://www.pleincoeurtourisme.com/ .

Notre territoire : son patrimoine, culturelle, ses monuments, ses savoirs-faire, ses activités 
sportives, vous trouverez de quoi découvrir ou redécouvrir les richesses de notre si belle 
région. Un agenda des évènements du territoire est également disponible. L’office vous 
offre encore bien d’autres services comme la vente de billets pour les sites touristiques et 
les spectacles.14

VIE SCOLAIRE

Le cross de l’école intercommunale de Coinaud a eu lieu le samedi 21 mars. De la petite section au CM2, 150 élèves ont participé à 
cette manifestation organisée par le sou des écoles de Coinaud, sous la présidence de Malaurie PERRIOLAT. Un grand merci à toute 
l’équipe enseignante ainsi qu’aux ATSEMS de l’école, qui ont encore une fois donné de leur temps un samedi matin, et ont contribué 
à la réussite de ce cross.

De nombreux parents étaient présents pour encourager et venir voir leurs enfants en action. Pari réussi pour l’école intercommunale 
puisque tous les participants ont affiché une belle détermination à aller au bout de leur effort.

En fin de matinée les récompenses ont été distribuées :  une coupe pour les premiers et une médaille pour les deuxièmes et troisièmes 
de chaque catégorie. Ce fut l’occasion pour la présidente du sou des écoles de féliciter tous les élèves pour leur prestation.

Succès du Cross de l’école intercommunale de Coinaud malgré un temps maussade



UNE PAGE D’HISTOIRE

WILFRIDE PIOLLET, danseuse étoile de l’Opéra de Paris, chorégraphe et pédagogue, 
est décédée le 20 janvier 2015 à Paris, d’une longue et douloureuse maladie.

Elle est née le 28 avril 1943 , avenue des Roses à Saint Rambert, et elle y a vécu jusqu’à 
l’âge de deux ans; ses parents Michel-Wilfrid Piollet, originaire d’Anneyron, et Luce Saba-
tier étaient locataires chez Mme Descotes  et , bien sûr, M. Piollet travaillait aux côtés de 
son beau-père, Louis Sabatier, dans l’entreprise familiale, alors en pleine expansion avec 
la fabrication du tracteur « Pratique »,mis au point en 1929 par Louis Sabatier lui-même, 
véritable précurseur de la culture motorisée . Par son père, elle était issue de la famille 
Piollet, d’Anneyron, dont le grand-père s’illustra le 9 Octobre 1934 à Marseille lors de l’as-
sassinat du roi Alexandre I° de Yougoslavie.

A peine sut-elle parler, Wilfride Piollet exprima haut et fort son souhait de danser.  Ses 
parents ayant quitté Saint Rambert pour Paris alors qu’elle avait tout juste deux ans, ils 
répondirent à son souhait en l’inscrivant dans une école de danse : le cours Irène Popard, 
où, en compagnie de sa sœur aînée, Anne, elle fit ses premiers pas de danseuse, avant 
d’intégrer l’Ecole de Danse de l’Opéra de Paris en 1955.

«Sa liberté d’esprit et sa curiosité faisaient d’elle une des personnalités les plus singulières de l’Opéra», souligne cette institution 
dans un communiqué publié le jour même de son décès. Maurice Béjart lui avait confié  son premier rôle de soliste dans Noces 
en 1965, puis elle est nommée danseuse étoile en 1969.

A l’Opéra et dans le monde entier, elle a interprété les grands rôles du répertoire classique : Giselle, Le lac des Cygnes, La Belle 
au Bois Dormant, Coppélia avec, entre autres partenaires, Rudolf Noureev, Cyril Atanassoff, Fernando Bujones. Elle s’est dis-
tinguée dans des œuvres néo-classiques (Georges Balanchine, Serge Lifar, Roland Petit …) . A partir de 1977, elle a signé ses 
propres chorégraphies : Le Prince de Bois, Huit danses hongroises, Lettera Amorosa,…

Mariée à Jean Guizerix, lui aussi danseur étoile, elle a un fils, Rémy. Elle forme avec lui un couple pour la danse et pour la vie ; 
ensemble, ils s’ouvrent aux créations contemporaines de Merce Cunningham, Lucinda Childs,… Ensemble, ils ont animé la com-
pagnie Piollet-Guizerix, afin de présenter des programmes d’œuvres de petite forme : Giselle échappée, Gondolages …De 1989 
à 2008, elle enseigne sa méthode, ainsi que le répertoire au Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris.
 
Elle a aussi réalisé une série de petits livres destinés aux enfants et leurs professeurs : Les gestes de Lilou , mis en ligne sur le 
net en 2008 et publiés au sein de l’Association Clef de Sol en 2012.De 2009 jusqu’à sa mort, elle travaille très régulièrement avec 
le conservatoire à rayonnement régional de Strasbourg (spectacles, conférences, pédagogie).

Mais Wilfride n’oubliait pas les villages qui ont vu ses premiers pas, et elle se plaisait à participer, à des spectacles, au profit 
d’actions patrimoniales locales : ainsi, à Saint- Rambert, en 1975, elle et son mari ont dansé dans le parc du château, au profit 
de la restauration de l’église, puis, en 1989, ils ont dansé à nouveau pour le  bicentenaire de la Révolution, et de la création de 
la commune.

L’ensemble de son œuvre, et son rayonnement à l’étranger lui valurent, en 1989, le grade de Commandeur dans l’Ordre national 
du Mérite, et, depuis 2008, elle était membre du Conseil de l’Ordre National du Mérite. 
C’est une grande dame, dont le village de Saint Rambert d’Albon gardera le souvenir.

WILFRIDE PIOLLET

Photo de Francette Levieux 
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Conseil Municipal du 31 janvier  2015

N° 1 – Convention entre Mobilité 07-26 et le Centre Social et Culturel Municipal, mise à disposition d’une 
voiture
N° 2 – Subvention d’investissement de la Caisse d’Allocations Familiales relative à  l’équipement de la cui-
sine du Centre Social et Culturel Municipal pour l’atelier collectif « cuisine en partage »
N°3 – Avenant N°1 à la convention relative aux accès CAFPRO entre la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Drôme et le Centre Social Culturel et Municipal
N°4 – Renouvellement d’un emploi CUI-CAE aux Services Techniques
N°5 – Courtage aux enchères de biens de la commune -  AGORASTORE
N°6 – Avenant N°3 au contrat d’affermage du service public d’eau potable – construire sans détruire

Conseil Municipal du 16 février 2015

N° 1 – Approbation du règlement intérieur du Comité Consultatif Extra-Municipal sur l’Environnement
N° 2 – Installation classée pour la protection de l’environnement – demande de la Société TNDVOLUME à SAINT-DESIRAT
N° 3 – Ouverture de crédits d’investissement – Budget 2015 Assainissement
N° 4 – Modification du tableau des effectifs du personnel
N° 5 – Création d’un poste d’agent d’accueil dans le cadre du dispositif CUI-CAE
N°6 – Mise en place d’un contrat de prévoyance « décès/perte totale et irréversible d’autonomie » en complément du contrat de pré-
voyance actuel avec la mutuelle nationale territoriale

Toutes les délibérations sont consultables en Mairie.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Juste une mise au point, afin de rétablir la vérité.
« Mea culpa », (c’est ma faute), ainsi s’exprimait un émissaire de la majorité municipale rambertoise pour essayer d’excuser le retard 
de diffusion de l’information relative à la date limite de dépôt des articles destinés au bulletin municipal.
Oubli programmé ? Mauvaise utilisation du logiciel ? Listing incomplet ?
Il doit s’agir d’une forme particulière de démocratie que de vouloir museler ses adversaires, et nous prenons acte de cette attitude.

Pendant des mois, nous avons entendu parler d’un sujet, un seul sujet, leit motiv de campagne, qui se prolonge aujourd’hui encore. 
« …et ça continue, encore et encore… » nous citerons : La DETTE ! Celui qui n’a jamais eu besoin de recourir à l’obtention d’un 
prêt bancaire pour son logement, pour s’équiper ou se procurer un moyen de déplacement, ne peut pas comprendre la démarche. 
Démarche pourtant utilisée par pratiquement tous les ménages, toutes les sociétés, les entreprises, etc… Et c’est grâce à ces finan-
cements que des patrimoines se constituent, que des projets peuvent voir le jour et se réaliser.
Alors, la ville de Saint Rambert d’Albon endettée ?
OUI, comme toute autre commune, mais endettée de façon intelligente, avec des prêts à taux fixe et non toxiques !
NON ! La ville de Saint Rambert d’Albon n’est pas au bord du gouffre, si tel avait été le cas, il y a belle lurette qu’elle aurait été placée 
sous tutelle par les services de la Préfecture !

Quand on veut faire un bilan, on ne doit pas se contenter de ne voir que la partie « dépenses », il existe aussi une partie 
« recettes » à consulter, et il faut tenir compte des avoirs.
Il faut savoir aussi que certains prêts s’autofinancent car leur destination était liée à du locatif. 
Sans tous ces prêts, de quels équipements les Rambertois disposeraient-ils ?

Bien sûr il est facile de jeter la pierre, mais un connaisseur devrait savoir que cette pierre, si elle peut ricocher, elle finira toujours par 
couler !
Dans quelques mois, le Maire va annoncer que par un coup de baguette magique, grâce à sa « science », il vient de diminuer l’en-
dettement de la ville, n’en croyez rien, c’est seulement lié à l’amortissement de certains prêts anciens.
Il n’y a rien inventé celui qui s’est fait sienne cette phrase « 1 € dépensé est 1 € utile » ! En matière de gestion d’une communauté, on 
ne peut pas trouver meilleure Lapalissade !
Félicitations et encouragements au club de Hand Ball pour les qualifications en quart et demi finales et leur régularité.
Nous souhaitons aussi pleine réussite aux organisateurs de la foire le 8 Mars et du marché aux puces.

Le Groupe de l’Opposition Municipale Rambertoise vous remercie de l’attention que vous porterez à la lecture de ces quelques lignes.
Gérard ORIOL, Rose-Marie CHAUTANT, Jean-Pierre ANDROUKHA, Marie-Jo SAUVIGNET, Maryse SANCHEZ, Pierre BARJON, 
Guillaume EPINAT.

OPPOSITION MUNICIPALE

EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS
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ZOOM SUR..........LES TAP

Suite au décret gouvernemental du 24 janvier 2013, la réforme des rythmes scolaires a été le premier gros dossier que la nouvelle 
municipalité  a mené pour que nos petits rambertois puissent, dès septembre 2014, commencer cette nouvelle organisation le plus 
sereinement possible. 

Un choix important d’activités, gratuites, a été proposé dans les trois écoles : le Groupe Scolaire Pierre turc pascal, l’école F.A Martin 
et l’école intercommunale de Coinaud (avec la participation de la commune d’Anneyron pour cette dernière).

Cette réussite n’a pas été possible qu’avec une généreuse participation des bénévoles, de l’ensemble du corps enseignant, des 
ATSEMS et des référentes sur chaque école. Tous ont collaboré à la réussite des TAP et nous ne manquerons pas de les remercier 
et de les mettre à l’honneur dans notre article.

Voici un récapitulatif des activités proposés au cours des deux premiers trimestres : 

Groupe Scolaire Pierre Turc Pascal :

- Sport
- Activités manuelles
- Théâtre
- Musique
- Dessin
- Lecture histoire
- Sieste pour les tous petits
- Peinture

Ecole F.A MARTIN :

- Jeux de société
- Etude, accompagnement scolaire
- Activités manuelles
- Sport
- Danse orientale
- Couture
- Théâtre
- Echec
- Lecture
- Peinture 
- Musique, fabrication d’instruments
- Informatique 
- Lego

Ecole Intercommunale de Coinaud :  
   

- Médiathèque lecture de contes
- Atelier manipulation (kapla, pâte à sel…)
- Atelier fabrication marionnettes
- Accompagnement scolaire 
- Atelier mosaïque
- Jeux de société
- Atelier sensibilité à la propreté
- Atelier cuisine
- Sport, atelier jeux olympique
- Musique, fabrication d’instruments

LES TAP 
(Temps d’Activités Périscolaire)
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ZOOM SUR..........LES TAP

Audrey DELALEX 
Adjointe aux affaires 
scolaires

Madame Delalex, ce fut un travail de titan que d’organiser 
ces nouveaux rythmes scolaires en tout juste quelques 
mois après le changement de l’équipe municipale. L’année 
scolaire va se terminer, quel premier bilan pouvez-vous 
faire aujourd’hui ?
Après une première année, je dirais que cette réforme est très 
lourde à porter pour les communes, que ce soit humainement 
avec la gestion du personnel, mais également sur le plan fi-
nancier puisque nous avons décidé de faire de vrais ateliers 
et non de la garderie.

Qui sont les personnes qui s’occupent des activités et 
quelles sont les formations requises ?
Nous avons nommé une référente par école pour gérer le quo-
tidien : les inscriptions, les plannings des ateliers, des inter-
venants, les absences… Elles font toutes les trois un travail 
formidable et nous pouvons leur dire un grand merci car la 
réussite des TAP (temps d’activités périscolaires) dépendait 
beaucoup de leur investissement personnel. Nous avons plus 
de 50 personnes qui s’occupent des TAP dont :
11  ATSEM
11  instituteurs
1  Directrice d’école
3  référentes dont une ATSEM confirmée, 1 titulaire du  
 BAFD (Brevet d’Aptitude à la fonction de Directeur 
 en accueil collectif de mineurs) et 1 titulaire BAFA 
 qui est sur le point de passer le BAFD.
1  professeur de musique
1 employée de la médiathèque
5  BAFA (brevet d’aptitude aux fonctions d’animateurs  
 en accueil collectif de mineurs)
1  instituteur à la retraite, plus sur certains trimestres  
 une institutrice et une directrice à la retraite égale- 
 ment.
2 groupes d’aides aux devoirs avec des intervenants  
 qui travaillent en lien avec les écoles depuis de  
 nombreuses années (environ 10 intervenants)
1  personne qui a été pendant 10 ans assistante 
 d’éducation en milieu scolaire et auxiliaire de vie 
 scolaire
1  personne avec un CAP petite enfance
3  employées communales qui travaillent à la cantine,  
 garderies et aux études depuis plusieurs (voir  
 de nombreuses) années.
5  autres personnes ont des expériences profession- 
 nelles ou personnelles leurs permettant d’intervenir  
 pendant les TAP.

Le recrutement a été fait rigoureusement pour le bon dérou-
lement des activités. Si un intervenant ne convenait pas, la 
municipalité prendrait immédiatement les décisions néces-
saires pour régler le problème ou remplacer l’intervenant en 
question.
Comme nous ne sommes pas un accueil de loisirs, il n’y avait 
aucune formation ni qualification obligatoire au niveau du re-
crutement des intervenants. Mais  nous avons tenu à choisir 
des personnes diplômées ou qualifiées pour encadrer les TAP.

Comment les avez-vous choisis ?
La première démarche a été de demander aux employées 
des écoles qui étaient volontaires : ATSEM, agents com-
munaux travaillant aux écoles, au centre social culturel 
municipal ou à l’accueil de loisirs. Nous avons également 
sollicité les instituteurs, les associations sportives… La der-
nière démarche a été d’étudier les nombreux CV arrivant 
en mairie suite à nos diverses annonces (devant les écoles, 
site mairie, pôle emploi…), puis de recevoir en entretien les 
personnes retenues.

Quelles sont les difficultés que vous rencontrez ?
La plus grosse difficulté est de gérer les absences des in-
tervenants. Nous avons donc rapidement décidé d’avoir 
deux personnes « de secours » que nous appelons réguliè-
rement  pour les remplacements. Ensuite en cas d’absence 
non prévue, les enfants du groupe sont soit gérés par la 
référente soit dispatchés dans les autres groupes : mais 
ils sont toujours pris en charge. Le passage du moment 
école au moment TAP a été compliqué en début d’année 
mais avec un travail rigoureux, et avec l’aide de l’équipe 
enseignante des solutions ont été trouvées. A noter que les 
TAP sont des temps de détente et d’amusement mais que 
des règles sont à respecter comme dans toute collectivité. 
Il a été voté un règlement intérieur et si celui-ci n’est pas 
respecté la mairie rappelle à l’ordre l’enfant en prévenant 
les parents : ceci pour préserver une bonne ambiance.

Etes-vous toujours à la recherche de nouvelles 
activités ?
Oui, même si beaucoup d’activités sont conservées car 
très appréciées (sport, musique, informatique, cuisine). 
Nous essayons de faire des activités ponctuelles (décora-
tion noël,  sensibilisations sur la propreté, journal des TAP,  
atelier couture ….).

Que pouvez-vous nous dire concernant les TAP pour 
l’année prochaine ?
Aujourd’hui nous sommes en pleine réflexion avec les 
conseils d’écoles pour voir si les horaires actuels doivent 
être conservés ou  non… une enquête va bientôt être distri-
buée aux familles pour avoir leur avis.
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Nous avons interrogés les trois référentes des écoles :

Pouvez-vous nous dire comment se passe l’organisation des différentes activités ? Quelles sont les difficultés que vous 
rencontrez ?

« Nous essayons de varier les activités. Nous faisons en sorte qu’il 
puisse y avoir un roulement entre les enfants afin que chacun dé-
couvre une nouvelle activité. Nous avons un large choix d’ateliers et 
en majorité peu coûteux. Nous avons également des intervenants 
avec la commune d’Anneyron. Quand il y a un intervenant absent, 
soit il est remplacé, soit je prends le groupe d’enfants à ma charge.  
La seule difficulté que nous avons rencontrée était au début de 
l’année, avec la mise en place des TAP, à cause des changements 
d’horaire sur plusieurs jours et à chaque fois différents. Mais heu-
reusement que nous avons une équipe d’enseignants très présents 
sur qui nous avons pu compter pour cette nouvelle organisation des 
rythmes scolaires. »

 « Nous comptons 332 enfants qui participent au TAP sur 
l’école F.A Martin. Dès le début d’année, nous avons mis en 
place un règlement pour le bon fonctionnement des TAP. 
Un planning est tenu, les intervenants ont la liste des en-
fants inscrits à leur activité ainsi que la classe où ils doivent 
s’installer. Au début de chaque séance, je fais le tour des 
ateliers pour noter les absents. Ensuite, je cherche les 
raisons des absences (malade n’étant pas à l’école, ren-
dez-vous exceptionnel…) En cas d’absence d’intervenant, 
il est en général remplacé : sinon, je m’occupe de placer les 
enfants dans d’autres groupes et si besoin je m’en occupe.  
Nous avons également des intervenants en plus pour la tra-
versée des enfants car notre école est scindée dans deux 
bâtiments, les enfants sont donc accompagnés et encadrés 
pour aller jusqu’à l’annexe ou au gymnase. Je n’ai pas trou-
vé de difficulté particulière quant à la mise en place des TAP 
: tout s’est fait naturellement. Le seul problème viendrait du 
fait que notre école soit séparée avec l’annexe. J’apprends 
tous les jours avec ces rythmes scolaires, nous sommes 
proches des enfants : parfois je suis psychologue, parfois 
je suis maman : je m’enrichie chaque jour un peu plus de 
cette expérience. Nous avons aussi la chance d’avoir une 
équipe enseignante très disponible. »

« A l’école maternelle, les TAP se gèrent un peu différemment. En 
effet, le repos de l’enfant prend une place importante et nous res-
pectons ces temps, nous avons donc 3 groupes siestes pour ceux 
qui le souhaitent. Les TAP sont à la demande des parents et aux 
choix des enfants. Les enfants de maternelle ont besoin de repères :  
nous avons donc souhaité que les enfants aient le moins de change-
ments possible. Pour l’intérêt de l’enfant, nous avons fait le choix de 
les laisser dans les mêmes groupes, les copains et copines restent 
ensemble. Ce sont donc les intervenants qui changent de groupe. 
Les parents retrouvent leurs enfants avec le même référent, c’est 
plus rassurant. Nous avons la chance d’avoir une équipe de profes-
sionnels, qui s’occupe de chaque atelier. Les ATSEMS de l’école, se 
sont vraiment beaucoup investies. Nous avons très peu d’absences 
et je n’ai pas trouvé de difficulté particulière quant à cette nouvelle 
organisation. »

Irène MOUNARD 
Référente TAP 
Ecole Intercommunale de Coinaud

Elif KOKA
Référente TAP
Ecole F.A Martin et ses annexes

Marinette COSTE
Référente TAP
Groupe Scolaire Pierre Turc Pascal
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Jean-Yves ANDREATTA 
Conseiller municipal
Instituteur à la retraite 
et intervenant au TAP

En tant qu’instituteur en retraite, quel est votre positionnement 
face à ces nouveaux rythmes scolaire ?
Dans notre société, le rythme de l’enfant et celui de l’adulte 
sont totalement différents. Souvent, l’adulte commence tôt et 
fini tard et l’enfant est donc confié à l’école parfois très long-
temps (de 7h30 à 18h !!). Pour remédier à de telles situations, 
les réformes se sont succédées avec des succès…divers.

La réforme actuelle est une réforme de plus, essayons-là. La 
commune déjà a assuré la garderie : pourquoi alors ne pas ajou-
ter la dimension éducative ?
Cela a un coût mais l’idée que l’éducation ne soit plus tota-
lement à la charge de l’école, ça, ça me plaît. Nous sommes 
tous responsables des enfants de notre village. Une pensée 
Africaine dit « C’est tout le village qui éduque tes enfants ».
Malgré cette réforme créée dans l’urgence, nous essayons 
de faire le mieux possible. Nous évaluerons en fin d’année 
acquis, avantages et inconvénients et modifierons nos pro-
cédés.

C’est vous qui avez en charge les TAP « jeux de société » puisque 
cela vous passionne, comment choisissez-vous les jeux ?
Jeux de société égal jouer ensemble : c’est tout un pro-
gramme !
Les groupes élémentaires étant de 18 enfants pendant 1h30 
il est nécessaire de s’organiser et de varier.
- construire
- apprendre
- jouer donc respecter les règles.

Le jeux c’est sérieux, mais faut pas se prendre au sérieux. Nous 
avons acheté des jeux nouveaux à règles simples et d’autres 
plus complexes. Un enseignant a pris en charge l’initiation aux 
échecs, et ça marche ! C’est dire qu’on peut aller très loin dans 
les jeux. L’enfant apprend beaucoup par le jeu et il apprend avec 
plaisir. Il y a des jeux que les enfants connaissent (dames, che-
vaux, dobble, quelques jeux de dés).

Les TAP sont l’occasion de leur apprendre de nouveaux jeux 
(pick a dog, hallygalli, robotary, boom, six qui prend, …). Je ne 
désespère pas d’apprendre des jeux de cartes et de dés tradi-
tionnels, pourquoi pas dans des séances avec les anciens.

Pendant les TAP sur F.A Martin, vous venez en soutien aux divers 
intervenants, comment se déroule votre temps « TAP » avec eux : 
vous leur donnez des idées ? Vous les aider dans la mise en place 
pendant l’activité ?
Je réponds à leurs questions et leurs attentes. Je ne reste pas 
observateur, encore moins juge mais acteur. 
Je propose des activités :
Contes, constructions de jeux, pliages (avion), maquettes, cerf 
volant, marionnettes,… . J’insiste sur le ludique le plaisir de fa-
briquer, de jouer. Je tiens beaucoup à impliquer les enfants dans 
les projets qu’ils soient à court terme ou à moyen terme. Il y aurait 
encore long à dire, ce sera peut être le prétexte à un autre article !
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LES ENFANTS AUSSI NOUS PARLENT DES TAP

Que pensez-vous de ce nouveau rythme scolaire et des ateliers proposés ?
Dragos, Eline, Létizia, Merve, Chloé et  Ziad, 

« C’est mieux cette année » disent certains « Je préférais l’année dernière » disent d’autres. Pour Chloé « C’est bien de travailler et c’est bien 
aussi d’avoir des activités ». Les enfants sont dans l’ensemble partagés entre l’école d’aujourd’hui et celle d’hier. Mais reste unanimement 
satisfaits du choix d’activités proposés même si comme le dit Merve « Il y aurait plus de choix ça serait encore mieux ». Les voilà partis à  énu-
mérer les activités qu’ils ne se sont pas encore vu proposé et qu’ils souhaiteraient pratiquer. Dragos voudrait du tennis, Merve ne manque pas 
d’idées : activité peinture, cinéma pour regarder des films, jeux de cartes. Ziad lui est plus sportif et propose : hand, piscine, volley, badminton, 
les filles ne sont pas en reste :  de la gym, de la danse classique, une activité pour créer le journal des TAP, de la peinture sur toile, et aussi des 
sports de combats, arts martiaux, karaté, taekwondo, judo.

INTERVENANT



ZOOM SUR..........LES TAP
LES TAP EN PHOTOS

Ecole F.A MARTIN
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Kenza Noubli, Sarah Lao, Chloé Bourget, Islim 
Sido : gagnantes du concours propreté



Groupe Scolaire Pierre Turc Pascal

ZOOM SUR..........LES TAP
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Ecole Intercommunale de Coinaud



 Au cours de deux soirées, une quarantaine de jeunes pirates, maquillés et déguisés ont envahi la médiathèque accompagnés de 
leurs parents.
 
 Les capitaines Lydie et Maryse les ont accueillis dans un décor digne des pirates des Caraïbes.
A deux voix, elles ont raconté les aventures des célèbres pirates : Rikiki, Big Jack, Raoul TAFFIN, Châtaigne et celle du catastro-
phique capitaine Jean La Frousse 

 Nos pirates étaient captivés par ces récits fabuleux et ont certainement dû rêver des trésors cachés au fond des cales, dans des 
grottes ....
 
 Après les lectures, ravitaillement au port et partage du butin.
 Quelles soirées inoubliables!

VIE ASSOCIATIVE
CULTURELLE

EN FEVRIER, LES PIRATES ONT DEBARQUE A LA MEDIATHÈQUE

LA MÉDIATHÈQUE

Une quinzaine d’enfants ont participé lors des vacances à un atelier « lecture et création de masques ».
Après avoir choisi leur modèle: princesse, pirate, oiseau, lion...les créateurs en herbe ont peint avec beaucoup d’application 
leur masque. Entre deux étapes de la création, Lydie leur a raconté une histoire: Le voleur de Venise, qui se déroule pendant le 
carnaval. Un goûter offert a suivi et ils ont finalisé la décoration de leur masque.

PRÉPARATION DE MARDI-GRAS À LA MEDIATHÈQUE
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Samedi 20 juin
En centre ville  

De 14h à 22h: Fête de la musique avec podium libre sur la place Gaston Oriol

15h30 : Défilé des classes en 5 et des groupes fête de la musique sur le thème « Country » 
(Rassemblement à 15h30 au centre social « Rosa Park »)

Au parc municipal 

De 6h à 18h : Marché aux puces 

De 16h30 à 18h30 : Line Dance animé par Christian et Isabelle au parc

De 18h30 à 20h : Chris Evans Country, line dance, le son et l’ambiance américaine

20h : Repas champêtre (Repas, fromage, dessert) animé par Véronique Animation (musette) 
(Réservation au 06 80 87 77 95 ou au restaurant le Bibiyou 04 75 68 54 96)

21h30 : Chris Evans et son juke box des années 1960

23h : Soirée dansante animée par Véronique Animation (rétro et 1970.80)

FÊTE DE L’ÉTÉ
Les 20 et 21 Juin

Avec la participation de la municipalité et du comité des fêtes

Dimanche 21 Juin
Au parc municipal 

12h :  Apéritif, Repas tirés du sac

Après-midi : Kermesses et jeux conviviaux avec la participation des associations rambertoises.

Animation musicale avec Véronique Animation, buffet et buvette toute la journée au parc !

Le programme est à préciser avec les associations 
et les commerçants rambertois à qui nous donnons rendez-vous 
le vendredi 10 avril à 18h30 à la salle des mariages en mairie.
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VIE ASSOCIATIVE
CULTURELLE

La Pratique des Instruments à Percussion

L’association « La pratique des instruments à percussion » a présenté 7 élèves 
au concours régional de batterie à Lyon.

Six élèves sont qualifiés pour le concours national qui aura lieu au mois d’octobre 
à Semur en Auxois.

Vous pourrez voir les élèves au concert le 3 juillet à St Sorlin en Valloire pour un 
spectacle de batterie écrit et réalisé par Jean-Pierre CHARRA professeur de batte-
rie au Centre Social et Culturel Municipal de St Rambert d’Albon. 

Pour écrire à l’association :
tom.baguette@orange.fr
Aussi sur facebook ou youtube (tapez Jean-Pierre Charra)
Pour tous renseignements 06.87.67.26.09

La Voix Do Ré prépare sa fin de saison

« Une vie », c’est le thème que chantera cette année la chorale pour ses concerts de fin de 
saison samedi 6 juin à 20h30 et dimanche 7 juin à 16h30 à la salle des fêtes de St Rambert.

C’est l’histoire de la vie, le cycle éternel… qui voit grandir les enfants quand l’école est finie, 
qui voit les adolescents connaître leurs premières amours, qui voit les jeunes adultes parfois 
d’aventures en aventures chacun Sa Moitié, qui voit naître nos enfants qui recommenceront le 
même « cycle », seul « éternel » avec l’amour échangé tout au long des années…

Quelques tranches de vies vous seront contées, celles décrites par Emmanuel Moire ou Gérard Lenorman, par Didier Barbelivien 
ou Florent Pagny, par des titres à découvrir ou redécouvrir sans modération, avec toujours le plaisir de vous recevoir dans une am-
biance conviviale ! 

La petite quarantaine de chanteurs du groupe vous attend afin de vous faire partager quelques moments agréables, en toute simpli-
cité et en toute amitié. Réservez donc  d’ores et déjà votre samedi 6 juin en soirée et dimanche 7 juin en fin d’après-midi !

La VOIX Do Ré
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Organiser un loto géant et assurer la bonne tenue du prochain, voilà la devise de l’amicale du personnel communal. Pour la 5ème 

année consécutive, ce ne sont pas moins de 1700 personnes qui ont répondu présents et se sont laissés porter par une ambiance 
extraordinaire, avec un bon cru pour notre commune puisque 5 Rambertois se sont vus remporter un lot. Même les perdants 
sont repartis avec le sourire. Les agents de l’amicale du personnel sont déjà sur l’organisation du prochain et vous donnent ren-
dez-vous le 5 février 2016.

Amicale du Personnel
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LOTO GÉANT

Le cabinet infirmier rambertois est heureux d’accueillir la venue de Maïlys Aubenas.
Une nouvelle infirmière sur notre commune rejoint l’équipe dynamique du cabinet infirmier de Saint-Rambert d’Albon, 
pour prodiguer des soins à domicile et au cabinet.

Le Cabinet Infirmier Rambertois



VIE ASSOCIATIVE
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LES AMIS DES CLAIRES vous informent des dates marquantes du trimestre :

          - Jeudi 9 Avril il vous sera servi nos pognes traditionnelles
          - Jeudi 20 Mai  ANNULATION  de la journée des 3 St Rambert.

En effet, le club de St Just-St Rambert  s’étant désisté et ne faisant plus partie de notre trio, St-Rambert-en-
Bugey a dû annuler cette journée conviviale.

       Le club  sera heureux  d’accueillir de nouveaux membres le jeudi après-midi  de 14h à 18h à la salle d’activités rue du levant.

 

Les Amis des Claires

AC
Les Amis Des Claires

Comme chaque année, Odile Masselon qui anime les ateliers dessin et peinture à St Rambert et Sablons, 
propose aux participants une ou deux sorties dans les musées de la région.

Ce samedi 21 février, le groupe des peintres s’est rendu au musée d’art de Valence pour voir l’exposition 
« Cathelin comme jamais ». Pour le dixième anniversaire de sa mort, le musée proposait une exposition 
inédite présentant des oeuvres encore jamais dévoilées au public. Le groupe avait rendez-vous avec une 
animatrice guide du musée qui leur a révélé les différentes facettes de ce peintre qui avait un atelier dans 

sa maison familiale Drômoise.

Bernard Cathelin a été beaucoup influencé par ses nombreux voyages clans le monde entier, en particulier au Japon. Les thèmes de 
ses tableaux sont variés : portraits de femmes de son entourage, paysages issus de ses séjours dans la Drôme et de ses voyages, 
bouquets de fleurs stylisées, Son travail revêt plusieurs formes : peinture à l’huile, aquarelle, lithographie et enfin tapisserie ; les 
formats sont divers mais peuvent être assez imposants ; les couleurs sont généralement vives ; il travaillait beaucoup la matière, 
particulièrement à l’huile où il superposait des couches épaisses de peinture.

Tout au long de sa carrière, il est allé vers l’épuration, l’abstraction ; au fil de sa vie, ses paysages ainsi que ses bouquets, ses per-
sonnages devenaient de plus en plus épurés, inspirés par la philosophie du Japon qui tend au dépouillement.
Cette visite très culturelle a été suivie d’un repas convivial dans un restaurant près du musée.

Les Peintres Rambertois

LES PEINTRES RAMBERTOIS EN DÉPLACEMENT
A L’ EXPOSITION « CATHELIN COMME JAMAIS » AU MUSÉE DE VALENCE.



2014 aura été une année encore bien remplie pour les différentes sections de l’association, encouragées par le bilan positif de 2013, 
en particulier grâce à la détermination de nos « Routiers » qui ont clos les activités de cette année par le succès du 3ème Mini Truck 
Expo des 8 et 9 novembre 2014.

Toutefois, d’autres activités étaient réclamées en extérieur : à Saint Etienne dans le cadre de l’exposition internationale «Model 
Rail», puis à Clonas sur Varèze avec les scolaires dans le cadre des cérémonies anniversaires du 11 novembre avec le train ferry 
«London 2» qui joua un rôle important lors de la première guerre mondiale.

Quelques sorties sont venues distraire les fins de semaine, avec un intérêt tout particulier pour la section « Routiers » qui a participé 
à de multiples expositions à l'extérieur, notamment Bourgoin, Montélimar, Pélussin, et même Chabris, dans l'Indre !

Au programme de cette année 2015, il y aura bien évidemment la 18ème édition du Festival de la Miniature des 7 et 8 novembre 
(exposition de modélisme toutes disciplines confondues à savoir : ferroviaire – navigation avec bassin – routiers – aviation et 
collections diverses sans oublier la bourse d’échanges). De plus, les activités de modélisme sur la commune de saint Rambert 
d’Albon fêteront leur 35 années de présence.

Nous avons également pu ouvrir nos portes à la nouvelle Équipe Municipale, afin de faire connaitre nos différentes réalisations et le 
projet du circuit routier extérieur où toutes les configurations routières réelles seront reproduites. 

Ardèche, Drôme, Isère miniatures

VIE ASSOCIATIVE
CULTURELLE
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Après une année forte en événements, de nombreux contai-
ners installés, un déménagement de la Vestiboutique de la 
Rue des Ecoles à la Place du 8 Mai 1945 avec 2 ouvertures 
par semaine,à tout public, le Mercredi de 15h à 17h et le 
Vendredi de 9h à 11h30, l’Unité Locale Croix Rouge Septen-
trionnale  accentue encore plus son investissement dans le 
social.

Suite à un partenariat avec EOVI  et après mise en place 
d’une convention,nous proposons de rencontrer les per-
sonnes âgées ou isolées qui souhaiteraient passer un mo-
ment convivial avec nous.

Nous faisons également appel à des Bénévoles pouvant 
donner de leur temps 1 jeudi après-midi tous les 15 jours 
pour la distribution alimentaire.

Si vous êtes interessés, veuillez appeler M. le Président 
de la Croix Rouge septentrionnale : 
M. Clauzel Marc :06 45 16 62 07

VIE ASSOCIATIVE
CARITATIVES

A Domicile

Une équipe dynamique d’infirmières et d’infirmiers disponibles 7 jours sur 7 :

- Engagée dans le domaine de la prévention  avec ses journées portes ouvertes (dépistage du 
diabète en 2014) et dans 
l’éducation à la santé

- Pratiquant le tiers payant

- Pratiquant tous types de soins infirmiers (toilettes, contrôle tensionnel, renouvellement de 
vaccins, injections, perfusions, chimiothérapie, pansements, hospitalisation à domicile, soins 
palliatifs…)

« Ecoute, communication, relation de confiance, bienveillance envers les patients pour un 
mieux être physique et psychologique »

AMICALE POUR LE DON DE SANG BENEVOLE
DE ST RAMBERT D’ALBON ET ENVIRONS

Collecte de sang le mercredi 8 avril 2015 de 15H00 à 19H00
Salle polyvalente Rue du Levant à St Rambert d’Albon

Journée Mondiale pour le Don de Sang Bénévole le 14 juin 
2015

Collecte de sang le mercredi 17 juin 2015 de 15H00 à 19H00
Salle polyvalente Rue du Levant à St Rambert d’Albon

Merci de venir nombreux aux collectes faire un don de sang,
les malades comptent sur vous et vous assurent de leur 
gratitude.

Pensons aussi dons d’organes et dons de moelle osseuse.

Les principes éthiques du Don de Sang :
Bénévolat, Volontariat, Anonymat et non profit.

Je donne mon sang!
Tu donnes ton sang!
Il est soigné !

Le sang = La vie
Donnez son sang, c’est jouer collectif !
Rejoignez nous, ensemble sauvons des vies !
Contact 04 75 23 51 93

La Croix Rouge
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VIE ASSOCIATIVE
SPORTIVES

L’an passé a eu lieu le premier  tournoi « Garuche » de notre école de rugby.
Cette année, rendez vous le samedi 30 mai 2015 au stade pour assister à sa 
deuxième édition.
Le tournoi « Garuche » parrainé par Vincent Vial, évoluant à l’USRP Romans, 

est un tournoi sur invitation qui regroupe  toutes les catégories de - de 8 à - de 14 ans.
Venez nous rejoindre, afin de passer un bon moment de convivialité et de bonne humeur 
autour de notre sport et encourager nos petits.

Si vous souhaitez découvrir le rugby et essayer, voici un rappel des horaires d’entraîne-
ments :

- Ecole de rugby : mercredi de 16 h 30 à 18 h (de 5 à 12 ans)
        mercredi et vendredi de 18 h à 19 h 30 (13/14 ans)      
      de 19h30 à 21 h (15/16/17/18 ans)
- Touch rugby : lundi de 19 h 30 à 21 h
- Séniors : mardi et vendredi de 19h30 à 21 h

Racing Club Rambertois

Vendredi 22 mai

Concours de pétanque organisé par le FAR HANDBALL

Nous vous attendons nombreux à partir de 18h00 au  boulodrome « six buts » à côté de la salle omnisport de St Rambert d’Albon.

FAR Handball

UBCR

L’UBCR est une association qui progresse. Cette saison, 6 nouveaux 
licenciés sont venus grossir les effectifs, qui sont actuellement de 28 dont 7 
féminines.
La saison dernière à vu une équipe de 3ème division participer aux Champion-
nats de France qui ont eu lieu à Chambéry.
Les concours affichent complets ainsi que les tournois Vétérans (55 ans dans 
l’année), qui ne désemplissent pas.
Le collège a inscrit 6 semaines (le jeudi matin) d’initiation dans son pro-
gramme, ce qui nous encourage pour l’avenir.
Quelques rencontres de l’amitié sont organisées avec nos voisins de 
l’Ardèche et autres sociétés afin de garder d’abord un esprit de convivialité.
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VIE ASSOCIATIVE
SPORTIVES

La saison 2015 est lancée pour le Vélo Club Rambertois.

Changement de terrain pour les coureurs du VCR qui viennent de reprendre la saison sur route. Après un hiver dans les sous bois 
à participer à divers Cyclo cross en Rhône Alpes, notamment la coupe de France et les championnats Régionaux  FFC, jamais une 
saison de cyclo cross n’aura été aussi riche en résultats au VCR pour cette discipline qui prend de l’ampleur chaque année. Nos 
coureurs ont obtenus 12 victoires cet hiver, le titre de champion Drôme Ardèche par équipe devant pas moins de 46 clubs, ce qui 
démontre le potentiel Rambertois. Le groupe senior s’étoffe en  cette fin d’hiver  avec l’arrivée de nouveaux cyclistes, la saison 2015 
s’annonce donc sous les meilleurs auspices pour les winners du VCR !!.

Côté  organisations pour les actifs dirigeants du VCR, ce printemps:

SAMEDI 4 avril 2015 à Andancette 
14ème rencontre des écoles de cyclisme
 
DIMANCHE 5 avril 2015 à Anneyron 
Course minime à sénior FFC et course senior FSGT au col de Barbe Bleu
Championnat Drôme Ardèche minimes /cadettes filles
 
VENDREDI 08 Mai 2015 à St Rambert d’Albon 
20ème prix de la municipalité course senior FFC 
Championnat Drôme Ardèche minime cadet 

Pour plus de renseignements, rendez vous sur le site internet du VCR 
http://vcrambertois.chez-alice.fr

Vélo Club Rambertois

EPGV
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L’école de cyclisme du VCR CHAMPIONNE 
Drôme Ardèche cyclo cross 2014-2015

LA FNATH

La FNATH reconnue d’utilité publique est une association 
dans le but de faire reconnaître leurs droits aux personnes 
accidentées de la vie, tout en respectant les délais parfois très 
courts que la loi prévoit.

La section Valloire Saint Rambert et environs tiens une per-
manence les samedis matin à la Mairie de St Rambert d’Albon 
salle 109 à 11 heures.

Des permanences conseils et défense sont tenus tous les 
deux mois à la maison des associations de St Vallier de 8h30 
à 11h30.

Toutes personnes accidentées de la vie peux nous contacter 
soit aux permanences du samedi, soit par téléphone au 
06.32.54.72.07 ou par courriel à fnathmichelbadier@orange.fr

VIE ASSOCIATIVE
AUTRES

Comité de Jumelage

Le comité de jumelage annonce son prochain départ à Kernen 
en Allemagne du 14 au 17 mai 2015. Les personnes intéressées 
pour ce voyage sont priées de se faire connaître à la présidente 
Madame Remillier au 06.10.69.54.70 ou au 04.75.31.16.61.



VIE ASSOCIATIVE
AUTRES
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Foire annuelle de la St Blaise
Dès le samedi après-midi manèges et trampoline ont pris possession de la place Gaston 
Oriol.

Le dimanche matin, dès 7h du matin, une trentaine d’exposants ont pris possession, de la 
rue Lucien Steinberg, en dépliant leurs étals divers et variés.  Idem pour la salle des fêtes 
et ses produits régionaux.

Tout au long de la journée, c’est avec régularité que les badauds ont parcouru les allées et 
les rues de la foire. De plus, cette année, le temps était clément et souvent ensoleillé.

Dans la salle des fêtes, le salon des produits régionaux a permis de découvrir le savoir faire d’une quinzaine d’artisans de notre 
région. Pour la 2ème année la tombola, dont le 1er prix était  2 repas au restaurant du Golf d’Albon, a été un grand succès. 

Le bilan de cette journée est assez satisfaisant, malgré une baisse d’exposants et la morosité générale. 

Le bureau remercie  la municipalité pour son aide matérielle et le passage de M. Vincent Bourget, à la salle des fêtes, qui nous à 
confirmé son intérêt pour cette manifestation. 

Pour tous ceux qui voudraient rejoindre notre équipe, n’hésitez pas à le faire.

Le bureau :
Président : Ferrandi Jean- Paul
Vice -présidente : Remillier Michelle
Secrétaire : Garon Christine
Trésoriere : Lamoury Marie Josée
Vice-trésoriere : Berard Chantal

Association F.O.I.R.E. et Évènements

L’ASER
L’Association de Sauvegarde de l’Environnement Rambertois

  Pourquoi est-il interdit de brûler les déchets verts ?

Le brûlage à l’air libre des déchets verts est une combustion peu performante dont les particules émises participent 
à la dégradation de la qualité de l’air.

Certaines particules émises nuisent gravement à la santé, sont cancérigènes.
Sont particulièrement exposés : les enfants, les personnes âgées ou ayant des problèmes respiratoires. 
Leur toxicité augmente  quand : 
A la combustion on associe d’autres déchets (plastiques, bois traités, etc…)

  Brûler 50 kg de déchets verts émet autant de pollution que :

- 18400  km  parcourus avec une voiture essence récente.

- 5900 km parcourus avec une voiture diesel récente.

- 3 semaines de chauffage au bois dans un pavillon avec une chaudière au bois performante.

- 3 mois de chauffage au fioul dans un pavillon avec une chaudière fioul performante.

- 70 à 920 trajets aller-retour vers une  déchetterie selon le type de véhicule 

   (base trajet de 20 km).

Utilisons le broyage, le compostage ou les  déchetteries gratuites à notre disposition. 
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INFOS PRATIQUES

 

ATTENTION : il est interdit d'installer des détecteurs de fumée 
dans les parties communes des immeubles collectifs d'habitation 
pour des raisons de sécurité. Ceci évite que les occupants sortent 
de chez eux pour aller dans les parties communes d'où 
proviendraient les fumées. 

 

 

LE PROPRIETAIRE 

Doit fournir et installer un détecteur de fumée dans son 
logement s’il occupe ce logement, ou en cas de mise en location 
en mars 2015. En revanche, si le logement est déjà loué en mars 
2015, le propriétaire peut : 

 Soit, fournir le détecteur à son locataire 
 Soit, lui rembourser l'achat. 

Dans ces 2 cas, il appartiendra au locataire de procéder à la 
pose du détecteur. 

Le détecteur doit : 

 être installé de préférence dans la circulation ou 
dégagement (palier, couloir) desservant les chambres. 
Lorsque le logement ne comporte pas de circulation ou 
dégagement (cas des studios), le détecteur doit être 
installé le plus loin possible de la cuisine et de la salle 
de bain, 
 

 et être fixé solidement en partie supérieure, à 
proximité du point le plus haut et à distance des autres 
parois ainsi que des sources de vapeur (fumées de 
cuisson et vapeur d'eau). 

 

VERIFICATION ET ENTRETIEN : 

A partir du 8 mars 2015, la vérification de présence 
et du bon fonctionnement du détecteur sera faite 
au moment de la mise en location du logement lors 
de l’état des lieux d’entrée. 

L’obligation d’entretien et de remplacement du 
détecteur appartient à l’occupant du logement. 
Ainsi, dans un logement loué, le locataire doit 
veiller en cours de bail au bon fonctionnement du 
détecteur en vérifiant et en remplaçant les piles ou 
le détecteur (en cas de défaillance), à moins qu’il 
occupe : 

 un logement à caractère 
saisonnier, 

 ou un logement-foyer, 
 ou une résidence hôtelière à 

vocation sociale, 
 ou un logement de fonction, 
 ou une location meublée. 

Dans ces 5 catégories de logement, l’obligation de 
vérification du bon fonctionnement du détecteur 
est à la charge du propriétaire non occupant. 

DECLARATION A L’ASSUREUR DE L’INSTALLATION DU 
DETECTEUR 

Le locataire ou le propriétaire qui occupe son logement doit 
déclarer à son assureur avec lequel il a conclu un contrat 
garantissant les dommages d’incendie que le logement est 
équipé d’un détecteur de fumée. 

Cette notification est faite par la remise d’une attestation. 

Dans les maisons ou dans les appartements comportant plusieurs 
étages, il est recommandé d’installer 1 détecteur par étage. Dans 
les logements de grande surface, il est également recommandé 
d’installer plusieurs détecteurs. 

 

DÉTECTEURS DE FUMÉES



INFOS PRATIQUES

FNATH : ACCIDENTÉS DU TRAVAIL et HANDICAPÉS
En mairie, tous les samedis de 9h à 11h

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL  MUNICIPAL « Rosa Parks» 
19 bis Avenue de Lyon - 26140 St-Rambert-d’Albon 
Tél : 04 75 31 11 88

Les partenaires :
ARMÉE DE TERRE : 
Permanence le 4e mercredi de chaque mois de 10h à 12h.

BOL : Boutique Orientation Logement
Tous les jeudis de 14h à 16h
Uniquement sur RDV au 06 22 00 73 68 ou 06 25 64 61 18

CAF Caisse d’Allocations Familiales
Le Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h au centre social et 
culturel municipal

C.A.P.E.
Insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA sur RDV : 
04 75 05 14 55

LA MAISON BLEUE
Tous les mardis en période scolaire de 9h à 11h 45.
Espace de paroles, de jeux et d’échanges pour les enfants de
0 à 6 ans accompagnés de leur(s) parent(s)

MISSION LOCALE DRÔME DES COLLINES :
Informations générales, conseils emploi et formation 16-26 ans : 
mardi après-midi et jeudi matin et sur RDV à St-Vallier : 
04 75 23 42 66.

Préparation à l’accouchement en lien avec le CMS : 
Tous les lundis après-midi de 14h à 16h et en septembre tous 
les jeudis matin

CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE
Centre de guidance et de consultations en pédopsychiatrie.
Centre hospitalier Drôme Nord - St-Vallier, sur RDV : 
04 75 23 81 35

CENTRE MÉDICO SOCIAL Direction des Solidarités 26
69 rue de Marseille - Tél : 04 75 31 05 47
Assistantes Sociales sur RDV

CONSULTATIONS NOURRISSONS : 
Les 1er et 3e lundis du mois de 13h30 à 17h et le 2e mercredi 
(matin) du mois sur RDV.
Les 2e et 4e mercredis du mois de 9h à 12h.

PMI, protection maternelle infantile
Séances de préparation à la naissance, animées par la sage 
femme de la PMI
Lundi de 14h à 16h 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Portage des repas à domicile du lundi au vendredi.
Christine VEYER, Iris ALCINDOR : 06 26 98 57 56 
ou 04 75 31 01 92.

EOVI MUTUELLE
37 Avenue du Dr Lucien Steinberg : 04 75 31 02 73
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.
EOVI SERVICES SOINS
Service à domicile, auxiliaire de vie, aide à la famille, ou tous 
autres besoins, étude personnalisée.
Ouvert au public le mardi et le vendredi de 9h à 12h :
04 75 31 26 19

PETITE ENFANCE : 
Crèche Halte Garderie «Les P’tits Loups»
14 Allée des Bougies 26140 ST RAMBERT D’ALBON
Relais Assistantes Maternelles «LES LOUPIOTS»
6 Rue Jean Jaurès 26140 ANNEYRON - 04 75 31 58 84 
ou 06 84 75 16 90 ram-loupiots@orange.fr

PIL Point Information Logement
Mairie de St-Rambert d’Albon - 3 Place de Bonrepos
26140 ST RAMBERT D’ALBON
Conseil Architectural et paysager
le 2è mardi de chaque mois sur RDV. 
CALD (Centre d’Amélioration de Logement de la Drôme)
les 2è et 4e jeudi de chaque mois de 10h à 12h sans RDV
Conseil Juridique et financier sur le logement
ADIL : (Association Départementale d’Information sur le Logement) 
2e vendredi de chaque mois de 13h30 à 15h sans RDV

PERMANENCES EXTERIEURES

CARSAT Rhône Alpes : 3960
19 Avenue Victoir Hugo, 26000 VALENCE
Ouvert de 9h à 12h30 et de 13h30  à 17h

SÉCURITÉ SOCIALE : 3646
1 Rue Anatole France , 26240 ST VALLIER
Du Lundi au Vendredi : 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h.

COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE DE DRÔMARDECHE
ZA les Iles BP4 26241 ST VALLIER - 
Tél : 04 75 23 45 65 / Fax : 04 75 23 36 67

PLEIN COEUR TOURISME DE PORTES DRÔMARDÈCHE
Avenue Désiré Valette - 26240 ST VALLIER - 
Tél : 04 75 23 45 33 - mail : contact@pleincoeurtourisme.com

CONCILIATEUR MÉDIATEUR DU CANTON DE ST VALLIER
LAVEYRON, vendredi de 15h à 17h sur RDV : 04 75 23  02 69

DRÔME Aménagement Habitat
La Croisette I, rue la Maladière, bât. les Verveines
26240 ST VALLIER : 04 75 31 25 22

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
Sur RDV au 04 75 75 68 68
1er jeudi du mois de 9h à 12h à la Mairie de ST VALLIER 
et de 14h à 16h à ANNEYRON ( annexe Pasteur)

R.E.M.A.I.D. : Association d’aides aux victimes, de médiation 
et d’enquêtes socio-juridiciaires
Le Métropole II 10 rue du Parc 26000 VALENCE
04 75 55 39 34 

Services Administratifs et Locaux
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URGENCES
GENDARMERIE : 17

POMPIERS : 18
SAMU (urgences médicales) : 15

URGENCE SECURITé GAZ : 0 800 473 333

MÉDECINS

Cabinet Médical, 15 Place du 8 mai 1945
Dr Jean-Michel FOURNET : 04 75 31 00 10

Dr Pierre-Yves ROJAT : 04 75 31 04 90

Cabinet Médical Les Jardins d’Olympe, 
Chemin Romanais, Place Olympe

04 75 31 10 66
Dr Laurent TURLUT

Dr Véronique VOILQUIN

Cabinet Médical des Collines
18 Avenue du Dr Lucien Steinberg

04 75 31 18 18
Dr Denis ROY

Dr Frédérique MANGIN-STEINBERG
Dr Jacques DREYFUSS

OSTÉOPATHES
Marine LIROLA :  04 75 31 22 61 ou 06 75 89 07 65

2 Avenue Pierre Sémard
Aymeric DE VERON DE LA COMBE :
(FREJAVILLE Clémenet :remplaçant) 

Les Jardins de l’Olympe : 06 51 44 01 51

DIÉTÉTICIENNE NUTRITIONNISTE
Marie-Christine CHAPELON : 07 81 42 45 11

18 Avenue du Dr Lucien Steinberg 
 Consultations sur rendez-vous au cabinet et déplacements 

possibles à votre domicile.

DENTISTES
Cabinet Dentaire, 15 Place du 8 mai 1945 

Dr Thomas ROJAT : 04 75 31 28 59

Cabinet Dentaire Les Pommettes : 
20 Route d’Anneyron : 04 75 31 00 68

Dr Catherine AUDRA
Dr Gérard REMONAY

Dr Guillaume HENRION

PHARMACIES
Wilfried CAPEVAND :  04 75 31 00 22

20 Avenue du Dr Lucien Steinberg 
Lasne VERCHIER : 04 75 31 01 03
42 Avenue du Dr Lucien Steinberg : 

Nuits - Dimanches - Jours Fériés : 04 75 03 02 53

LABORATOIRE D’ANALYSES 
MÉDICALES UNIBIO ST-RAMBERT

Annie LECLER : 04 75 31 28 32
 32 Avenue du Dr Lucien  Steinberg 

du lundi au vendredi 
de 7h30 à 12h30 et de 14h à 18h.

INFIRMIERS

A domicile Soins et Services Rambertois (ADSSR)
1 Impasse des Claires : 04 75 31 04 32  Fax : 04 75 31 10 81.

Urgence : 06 87 20 47 12
Service de garde assuré tous les dimanches et jours fériés 

ainsi que les appels de nuit.

CABINET LIBÉRAL D’INFIRMIERS RAMBERTOIS
57 Avenue du Dr Lucien Steinberg : 04 75 31 37 08

 Nathalie DUMAS - Céline CHAPUS - 
Nelly MORFIN - Frédéric AVENAS - Sylvain DUMAS 

- Maïlys AUBENAS
Permanences au cabinet 

sur RDV tous les jours, week-end compris

CABINET LIBÉRAL D’INFIRMIÉRES
Adeline CHABERT et Ludivine GIRARD : 04 75 03 56 63

56 Avenue du Dr Lucien Steinberg 
Soins Infirmiers à domicile ou au cabinet sur rendez-vous

PSYCHOLOGUES, PSYCHOMOTRICIENNE,
ORTHOPHONISTES

CABINET «LE LAURLIE» 
4 Lotissement le Soleil Levant II

Viviane BERTHON, Psychologue Clinicienne:
 06 31 26 21 28

Martine CHENAVAS-BOURRAT, Psychologue Clinicienne :  
 06 85 09 36 44

Sarah FRUH, Psychomotricienne : 07 60 75 59 42
Marlène BALLANDRAS, Orthophoniste : 04 75 23 11 41

Aurélie SISTI, Orthophoniste : 04 75 23 11 41
Coralie VICENTE, Orthophoniste : 04 75 23 11 41

MAISON DE RETRAITE
La Voie Romaine - Chemin de Milan : 04 75 31 39 00

E. MESNIER : Directrice

DRÔME TÉLÉASSISTANCE : 
Pour chaque personne âgée ou handicapée qui le désire 

puisse demeurer à son domicile en toute sécurité, la 
téléassistance apporte une garantie d’écoute, de réconfort, 

de conseil et, si nécessaire, de secours 24 h /24 : 
0811 65 7000

VÉTÉRINAIRE
Dr Alain ARNAUDON, 04 75 31 14 88
39 Avenue de Lyon (sauf Dimanche) 

TAXI-AMBULANCES 
ADN26 : 04 75 31 15 50

Laurent DE RICHAUD : 04 75 31 00 47
SARL VALLON : 04 75 23 23 23

TAXIS FURNON : 06 60 68 60 60

ENFANCE MALTRAITEE : 119 

Numéros Utiles
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AGENDA RAMBERTOIS

AVRIL
05/04/2015 ¼ de finale coupe de France départementale à Lempdes (Auvergne)  FARHANDBALL
08/04/2015 Forum de l’emploi de 14h à 19h au centre social    Point Info Emploi
08/04/2015 Don du sang de 15h à 19h salle Polyvalente    Amicale du don du sang 
11/04/2015 au  Parc d’attractions gonflables salle polyvalente de 10h à 18h  Chris even’s
15/04/2015  
14/04/2015 Ramassage des encombrants      Municipalité    
  Les écarts à l’est de l’autoroute, quartier Fixemagne lotissement 
  des Gabettes, les aulnes et tout le hameau de Coinaud, les basses 
  et hautes clavettes, lotissement des Claires, tournesol, les Collières
21/04/2015 Ramassage des encombrants      Municipalité 
  Quartier Nord, les parlants, de l’Avenue des Roses à la rue des Ecoles (incluse)
26/04/2015 Journée des déportés      U.M.A.C et F.N.A.C.A
26/04/2015 Loto salle polyvalente      Sous des écoles de St Rambert
28/04/2015 Ramassage des encombrants      Municipalité   
  Quartier Sud, du sud de la rue des Ecoles (non incluse) jusqu’aux Champagnières
30/04/2015 Date limite des inscriptions aux maisons fleuries en mairie  Municipalité

MAI
08/05/2015 Championnat Cadets Drôme Ardèche route    Vélo Club Rambertois
08/05/2015 Championnat Minimes Drôme Ardèche route    Vélo Club Rambertois
08/05/2015 Repas        U.M .A.C
08/05/2015 Défilé Armistice 39/45      U.M.A.C et F.N.A.C.A
14/05/2015 au voyage à Kernen (Allemagne)     Comité de jumelage
17/05/2015
22/05/2015 Concours pétanque à partir de 18h au boulodrome « six buts »  FAR HANDBALL
23/05/2015 Fête de l’école maternelle Pierre Turc Pascal salle polyvalente  Ecole Pierre Turc Pascal
27/05/2015 Journée Nationale de la Résistance     U.M.A.C et F.N.A.C.A
29/05/2015 Quartiers en fête       Citoyens 
30/05/2015 Tournoi « GARUCHE »      RCR (Rugby)

JUIN
06/06/2015 Concert L’histoire de la vie à 20h30 salle des fêtes   LA VOIX DO RE
07/06/2015 Concert L’histoire de la vie à 16h30 salle des fêtes   LA VOIX DO RE
08/06/2015 Journée des Fusillés      U.M.A.C et F.N.A.C.A 
09/06/2015 Concert /Goûter … de 14h30 à 17h      Municipalité
  Voilà l’été devant la salle des mariages en mairie       
16/06/2015  Journée Champêtre      U.M.A.C 
17/06/2015 Don du sang de 15h à 19h salle polyvalente    Amicale du don du sang
20/06/2015 au Fête de l’été au centre ville et au parc     Comité des fêtes et municipalité 
21/06/2015
27/06/2015 Fête de l’école F.A Martin à l’école sauf si pluie    Ecole F.A Martin
27/06/2015 Fête de l’école St François Les Goélands    Ecole privée St François
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Avril, Mai, Juin 2015

Un grand merci à Nathalie BAZILIO-POULET, désormais responsable 
du bulletin municipal


